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Le Regard de la Fédération Environnement Eure-
et-Loir

FEEL n° 11 – avril 2021 
MOBILISATION pour faire échouer le projet d’A154 et faire aboutir le 

projet alternatif MOB 28    -     2 ACTIONS depuis le début 2021
 

Pourquoi cette mobilisation
Les «grands élus» ont adressé le 7 octobre 2020 un 

courrier au Ministre des Transports Jean- Baptiste 

DJEBBARI, demandant d’accélérer la mise en œuvre du 

projet A154.

Aujourd’hui, contrairement à ce que l’on peut 

entendre ou lire, tout n’est pas finalisé, et la FEEL 

maintient la pression, au nom des 75% de personnes qui 

lors de l’enquête publique ont exprimé leur opposition, à 

ce projet.

NON à une autoroute concédée payante

OUI au projet MOB 28  gratuit

En cette période où la manifestation classique est 

impossible, la F.E.E.L. et toutes les associations 

membres du département innovent dans la mobilisation.

Le projet alternatif MOB28 est visible sur le site   
"www.stprest-environnement.org"

1) Saisine citoyenne
La FEEL a rencontré le Président du CESER (Conseil 
Économique, Social et Environnemental Régional), 
il nous a exposé la « Saisine citoyenne » mise en 
place par le CESER. C’est une pétition qui doit 
recueillir un minimum 4 000 signatures issues 
d’habitants des 6 départements de la région 
Centre-Val-de-Loire (voir la pétition à signer en p 5 à 
renvoyer à la Présidente).
Le CESER aura en charge d’en étudier la 
recevabilité, de constituer une équipe pour se saisir 
de ce dossier qui concerne notre région et de 
défendre nos intérêts auprès des instances locales 
et régionales.
La Fédération Environnement Eure et Loir avec ses 
associations adhérentes  sera votre porte-parole et 
celui de l’ensemble des associations pour défendre 
notre bien commun.
Nous serons auditionnés pour exposer tous les 
arguments développés depuis plus de 12 ans.
Le but est quelque soit les résultats des élections 
régionales et départementales de démontrer  aux 
élus actuels et aux futurs élus que la mobilisation 
citoyenne est toujours là.

Encore une fois, votre participation est essentielle, 
n’hésitez pas à relayer un maximum à vos 
contacts en élargissant à toute la région (Cher, 
Eure-et-Loir, Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, 
Loiret). Chaque membre majeur d’une même 
famille peut signer cette pétition. SOYONS  
NOMBREUX.

 

http://www.stprest-environnement.org
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2)  ENVOI MASSIF D’UNE 
LETTRE au PRESIDENT DE LA 

REPUBLIQUE

La F.E.E.L. et toutes les associations du Nord au Sud du 

département se sont mobilisées pour adresser une lettre 

pétition au Président de la République lui demandant de 

terminer l’aménagement des RN154 et RN12, en 

aménageant l’existant comme il s’y est engagé lors de sa 

campagne.

Pour un impact fort, chaque courrier était complété par 

les  coordonnées de l’expéditeur, la signature confirmant 

l’adhésion à la démarche. Le  courrier (modèle en infra) a 

été massivement adressé au Président de la République 

entre le 17 février et le 19 février 2020. L’action peut se 

poursuivre. Nous vous rappelons que tout courrier 

adressé au Président de la République est dispensé 

d’affranchissement – il suffit d’inscrire « D.A. » en lieu et 

place du timbre.

Modèle de lettre
<nom prénom>                                     <lieu>, <date>  

<adresse>  <CP> <ville>

Monsieur le Président de la République   Emmanuel MACRON

 Palais de l’Élysée- 55, rue du Faubourg Saint-Honoré 75008 PARIS

Monsieur le Président,

TENEZ VOS ENGAGEMENTS

Dans votre programme, vous écriviez

« Nous réformerons radicalement notre politique 

des transports.

Car l’enjeu n’est plus de construire partout des 

autoroutes. C’est de moderniser les réseaux 

existants et de développer de nouveaux services pour 

que tous les territoires soient raccordés efficacement 

aux lieux de travail, d’éducation, de culture ou de 

soins.

Je vous écris parce que je soutiens les nombreuses 

associations engagées contre l’actuel projet 

d’achèvement de mise en 2x2 voies de la RN154 et de la 

RN12 par une mise en concession autoroutière de 

l’ensemble des tronçons y compris ceux déjà réalisés.

Nous sollicitons votre intervention afin que nous soyons 

enfin écoutés et reçus par votre Ministre chargé des 

Transports.

En effet, suite à notre demande, le premier Ministre nous 

a dirigé vers lui, ce que nous pouvons comprendre en 

cette période difficile, mais Monsieur Djebbari nous 

renvoie vers son Directeur des Infrastructures ? Les élus 

de la région qui cautionnent ce projet de mise en 

concession ont obtenu un engagement du Ministre. Nous 

souhaitons le rencontrer pour lui présenter nos 

arguments lui permettant de prendre sa décision en ayant 

tous les éléments en main.

Les associations ont proposé un projet alternatif appelé 

« MOB28 » qui, s’il est perfectible, répond aux besoins de 

mobilité au quotidien, à un moindre coût et, dans ce sens, 

rejoint vos engagements de campagne.

Nous vous rappelons que le projet « MOB28 » :
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-> préserve 600 hectares de terres agricoles ;

-> est estimé par la DREAL à 320 M€ au lieu de plus d’1 

MILLIARD € ;

-> peut s’inscrire dans le cadre du plan de relance ;

-> permet la réhabilitation de zones d’activité plutôt que 

d’en créer d’autres ;

-> favorise l’économie locale tout au long de son tracé ;

-> respecte notre environnement, les vallées de  l’Eure, 

l’Avre, de la Blaise (classées Natura 2000) ;    

-> protège les cônes de vues de la Cathédrale de 

Chartres classée Patrimoine Mondial de l’UNESCO ;

-> évite le retour du trafic et de l’accidentologie dans les 

villages aujourd’hui protégés par les récentes déviations 

mises en place (déviations qui seraient concédées dans 

le projet d’autoroute) ;

-> protège le budget des ménages (péage estimé à 1 

SMIC par an) pour les navetteurs qui bénéficient 

aujourd’hui d’une 2 x 2 voies gratuite entre Chartres et 

Dreux, principaux bassins d’emploi locaux, (voie qu’ils ont 

déjà payée de leurs impôts) ;

-> protège le budget de l’État et des collectivités, la 

subvention d’équilibre à verser au concessionnaire 

pouvant aller jusqu’à 362,8 M€ selon les scénarii 

présentés à l’enquête publique (pièce G page 119) ;

-> protège de nombreux habitants de nos communes qui 

verraient l’autoroute à moins de 100 mètres des 

habitations ;
 

-> préserve le patrimoine.

Convaincus qu’il s’agit de l’un des « grands projets 

inutiles », nous vous rappelons :

-> Grenelle de l’Environnement – « ce ne sera plus aux 

solutions écologiques de prouver leur intérêt. Ce sera aux 

projets non écologiques de prouver qu’il n’était pas 

possible de faire autrement ».

-> Débat Public - La conclusion demandait d’étudier plus 

avant les diverses solutions alternatives d’aménagement 

et de financement. Les associations ont proposé 

« MOB28 ».

-> Cour des comptes – Dans son rapport n° 5, elle 

affirme « l’absence de démonstration de l’intérêt 

économique des autoroutes au plan du développement 

économique local ou national ».

-> Autorité Environnementale – Elle fait de nombreuses 

remarques, trouve le projet alternatif « MOB28 » 

intéressant, et se dit « pas convaincue de l’intérêt général 

du projet ».

-> COP 21 et COP 22- Ce projet ne tient pas compte des 

engagements qui ont été pris

-> Loi mobilité – Le projet répond aux quatre objectifs de 

la loi Mobilité et en particulier permet « Le 

désenclavement routier des villes moyennes et des 

régions rurales prioritairement par des aménagements 

des itinéraires existants »

-> Enquête Publique – 75 % des participants ont émis 

un avis défavorable largement argumenté. 

La Commission écrit : « nous demandons de reconsidérer 

le tracé et de prendre en compte celui passant par 

l’Ouest, nous sommes d’accord avec la proposition 

alternative » (page 8 de l’avis)

Le Député de la 1
ère

 circonscription de CHARTRES, 

Guillaume KASBARIAN, de votre majorité, a donné sa 

position (dans un document remis à la commission le 16 

janvier 2018 à Chartres) « Il n’y a pas de consensus… 

il y a mieux…. Je ne peux donc pas apporter mon 

soutien au projet de mise en concession autoroutière 

de la RN154. »

Pourtant, certains élus avaient affirmé en 2014, que « ce 

projet ne posait pas de problèmes majeurs notamment 

d’acceptabilité au plan local »

Et nous citoyens Euréliens, dans tout cela, sommes-nous 

quantité négligeable, est-ce cela la démocratie 

participative ?

Nous sommes conscients que l’aménagement des 

RN154 et RN12 en 2 x 2 voies est nécessaire, et ce, 

dans les meilleurs délais. Mais en préservant 

l’environnement, les villages et leurs habitants.

Le contexte actuel ne nous oblige-t-il pas à revoir les 

grands projets qui ne seront plus indispensables ?

Donnons la priorité au ferroviaire, « pour améliorer les 

transports des marchandises pour renforcer la 

compétitivité des territoires ». Il suffit d’une volonté 

politique et le territoire s’y prête.

Nous vous remercions, Monsieur le Président, de prendre 

en considération notre requête et de la bonne suite que 

vous voudrez bien lui apporter. Nous vous prions de 

croire, …              

<Signature>
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Nos associations  informent, agissent, proposent
Association de défense et de 
Sauvegarde du Cadre de Vie de 
Garnay ASCVEG

Des projets autour du projet 
autoroutier

A 154  ?

L’ASCVEG reste mobilisée pour suivre les 
déclarations de l’Agglo du Pays de Dreux laissant 
croire que tout est acquis.
En 2018 l’Agglomération du Pays de DREUX a su 
convaincre les représentants du territoire pour 
mobiliser les fonds nécessaires (70 000 euros) pour 
candidater à la 15éme édition du concours 
d’architecture EUROPAN sur le thème « « villes 
productives : ressources, mobilité et équité 
sociale ».

Ayant été retenue parmi les 10 sélectionnées, en 
2019, il a été demandé de construire les projets 
« en relation avec le futur axe autoroutier A154 » 
(agglorama n° 19 2019)

Requalification des zones d’activités :     Tremblay-
les-Villages/ Saint-Lubin-des-Joncherets /Brezolles
Ces projets des 4 cabinets d’architectes retenus au 
concours ont été présentés aux élus 
communautaires et, une nouvelle fois, ont été 
relatés comme « un réaménagement du territoire 
autour de l’A 154 » (M ta ville n°185)
« l’arrivée sur notre territoire du futur axe 
autoroutier A 154.. »
« La ZAE en création de St-Lubin qui doit 
accompagner l’arrivée de l’échangeur 
autoroutier… » (agglorama n°25 janvier 2020 fev 
mars 2021)

Et encore

En avril 2020 (pendant le confinement) nous avions 
laissé passer l’EP sur le projet de nouvelle 

implantation des transports Vallée à St Lubin. Le 
projet est très complet et indépendant. Mais nous 
n’oublions pas la réserve n°1 dans les conclusions 
de l’EUP N154-N12.
L’ASCVEG reste attentive à ce déménagement.

Mais aussi

Un dernière préoccupation de l’ASCVEG toujours 
en lien avec le projet autoroutier, les travaux de 
l’entrée sud de Vernouillet avec la création d’un 
second giratoire LEO. (travaux inscrits au Plan Etat-
Région2015-2022) programmés pour un chantier 
cet été après une coupe rase de la végétation en 
février 2021.
L’ASCVEG et VIVAVRE s’associent pour suivre tous 
ces dossiers liés au secteur de l’AGGLOMERATION 
du PAYS de DREUX.

Fédération Nationale des 
Associations d’Usagers des 
Transports région Centre Val de Loire

Un nouveau grenelle de 
l’Environnement et des Mobilités 
s’impose 

Avec le 4
ème

 appel à projet, le 

Grenelle de l’environnement 

s’achève, 13 ans après l’importante 

concertation de l’été 2007  qui a 

débouché sur un programme conséquent de réformes à 

entreprendre et de projets à construire.

Même si les promesses de l’Etat n’ont été que 

partiellement au rendez-vous – le 4
ème

 appel à projet se 

situant à mi hauteur de l’engagement financier du 

premier- la démarche du grenelle était innovante et à 

généré beaucoup d’espoir.

Le changement climatique est désormais présent dans 

les études  scientifiques qui convergent toutes sur le 

constat de l’accélération du réchauffement. il est 

perceptible  dans les épisodes extrêmes des dernières 
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années qui ont vu  tempête, cyclone et incendies  

gigantesques se succéder.

La crise sanitaire a eu pour conséquence le retour massif 

vers des mobilités individuelles, vertueuses lorsqu’il s’agit 

de la marche et du vélo, alarmante lorsqu’il s’agit du  

report vers la voiture au détriment  des transports publics, 

urbains et ferroviaires.

Ces derniers sortent affaiblis, d’autant plus qu’ils sont 

confrontés  à des transformations  rapides dans les 

domaines énergétique et numérique.

La reconquête des voyageurs passe par une offre 

compétitive et une qualité de service renforcée 

(fréquence, ponctualité, confort et sécurité).

Un nouveau pacte entre l’Etat et les collectivités 

s’impose pour répondre au défi de cette décennie.

                            Bruneau Gazot, président de la FNAUT.

Confédération paysanne d’Eure-et-Loir

PAAC* et alimentation même 
combat

Dacian Ciolos, ancien 

commissaire européen à 

l’agriculture et actuel député 

européen, lors du débat sur la 

PAC à l’académie d’agriculture le 

13janvier 2021 soulignait «  on ne 

peut pas séparer agriculture et 

alimentation. La direction générale  agriculture et 

développement rural illustrait avec la stratégie « de la 

ferme à la table. De leur côté au salon de l’agriculture 

2000, les régions de France » présentaient leur plaquette  

«  la transition agricole et alimentaire ».

Après avoir intégré le développement rural, puis la 

défense de l’environnement, la future PAC s’apprête à 

intégrer l’alimentation dans son contenu. Il faut s’en 

rejouir, depuis quelques temps l’irruption de nouveaux 

acteurs dans les débats sur les politiques agricoles 

bousculaient les tenants du système (la profession 

agricole). Le débat public sur la PAC a montré l’intérêt 

des citoyens et des consommateurs  sur les problèmes 

d’alimentation, de souveraineté alimentaire, aux 

problématiques foncières, au sort de certaines filières et 

même aux revenus des agriculteurs.

Historiquement la PAC avait bien pour objectif de nourrir 

les européens, mais peu à peu (surtout en 1992) d’autres 

impératifs sont apparus : soutenir les revenus agricoles 

(une bonne chose), gagner des parts de marché à 

l’export, favoriser la compétitivité de l’agro alimentaire, 

offrir des prix bas aux consommateurs (pour quelle 

qualité ?).

Autres aspects de l’alimentation vers lequel la PAC peine 

à s’orienter : la relocalisation et la diversification des 

productions alimentaires dans l’union européenne.

*PAAC le projet de politique agricole et alimentaire commune de la 

Confédération paysanne a pour but de produire une alimentation de 

qualité accessible à tous, d’avoir des paysans nombreux, une 

rémunération juste du travail et d’initier la transition des systèmes 

agricoles vers l’agriculture paysanne, résilient économiquement et 

face au dérèglement climatique

Gilles Menou, céréalier, porte-parole de la Confédération Paysanne 

d’Eure-et-Loir source : Demain paysan n°42 Printemps 2021 

trimestriel de la Confédération paysanne du Cher, d’Eure-et-Loir, de 

Touraine, du Loir-et-Cher et du Loiret

Une pétition «Pour une vraie loi 
climat, mobilisation pour un 

futur plus écologique, social et 
démocratique !»

                 

         

La pétition ci-dessous signée des Euréliens à 
été remise à nos députés avec l'ensemble des 
associations de défense de l'environnement, 
des mouvements citoyens et des syndicats du 
département, notamment la FEEL, l'AVERN, la 
FSU28, APRES DEMAIN 28, SOLIDAIRES 28, 
L'UDCGT 28, SYKADAP  pour leur demander 
d'agir. 

« Le projet de loi « Climat et résilience », 
discuté à l’Assemblée nationale, est le dernier 
texte du quinquennat consacré à 
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l’environnement. En l’état, il est très loin de 
l’ambition requise pour répondre à l’urgence 
écologique et atteindre les objectifs que la 
France s’est fixée. De nombreuses 
organisations, mais aussi le Haut Conseil pour 
le Climat, le Conseil national de la transition 
écologique et le Conseil économique, social et 
environnemental l’ont affirmé à de nombreuses 
reprises.

Lors du rassemblement du 28 mars à Chartres

Le gouvernement, après s’être renié sur de 
nombreux sujets et avoir été reconnu coupable 
d’inaction climatique, a mis de côté ou 
considérablement amoindri les propositions de 
la Convention citoyenne pour le climat que 
cette loi était censée reprendre.
Les député.es en général et ceux de notre 
département, l'Eure et Loir en particulier, qui 
débattront du projet de loi en séance plénière à 
partir du 29 mars, doivent à présent prendre 
leurs responsabilités, notamment :

 en renforçant les articles du projet de loi dans 
le sens d’une plus grande ambition écologique, 
notamment s’agissant de la rénovation 
thermique des bâtiments, de la réglementation 
de la publicité et de l’utilisation des engrais 
azotés, du recours au menu végétariens dans 
la restauration collective, de la lutte contre 
l’artificialisation des sols, de la limitation des 
vols intérieurs en avion ou la responsabilité 
climat des grandes entreprises.
en renforçant les articles du projet de loi dans 
le sens d’une meilleure prise en compte des 
aspects de justice sociale afin de rendre la 
transition écologique accessible à toutes et 
tous

Le 28 mars, veille de l’examen du projet de loi, 
nous nous mobiliserons ensemble pour 

dénoncer son manque d’ambition et les 
manœuvres qui tentent de l’affaiblir, exiger une 
vraie Loi Climat à la hauteur de l’urgence 
écologique et défendre les mesures des 150 
membres de la Convention citoyenne pour le 
Climat». 
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Tour d’horizon des associations membres
Par leurs actions passées, permanentes, en cours, leurs prises de positions, les associations 
membres agissent dans de nombreux domaines pour la préservation de l’environnement de 
l’Eure-et-Loir. Nous terminons la présentation de nos associations membres.

 ASSOCIAtion  « JOUONS COLLECTIF A 154 »
L’association « JOUONS COLLECTIF A154 » a été créé par trois personnes il y a environ plus de 20 années  (Ce 

nom associatif -sous-entend - symboliquement être à 154 adhérents ) 

- Un conseiller municipal de Berchères Saint Germain ,  Président du regroupement pédagogique de Poisvilliers - 

Berchères  ( premier président ) 

-  le conseiller Général du canton de Chartres Nord Est (premier trésorier ) 

-  une résidente de Saint Prest très impliqué dans le monde associatif (vice présidente ) 

L’association permettait de couvrir dans un premier temps ,  le territoire de CHALLET , Berchères La Maingot , 

l’ancienne commune de Saint Germain la Gâtine , Poisvilliers et CHAMPHOL .

L’association a participé et contribué à toutes les réunions du DÉBAT PUBLIC en Eure et Loir 

L’association a proposé une solution alternative rattachant  les autoroutes A11 et A10 afin de se rendre à Orléans 

sans utiliser des terres agricoles 

L’association s’est élargie ensuite aux communes vers le Sud ( Prunay le Gillon , Allonnes , Ymonville , Allaines et 

Fresnay l’Evêque

Avant la pandémie, l’association avait soixante adhérents .

Les communes de CHAMPHOL , ALLONNES , FRESNAY L’ÉVÊQUE et YMONVILLE participaient financièrement 

précédemment 

Le bureau  de L’association « JOUONS COLLECTIF A154 »  a décidé d’adhérer à la FEEL ( fédération 

environnementale d’Eure et Loir ) pour que les actions soient communes avec toutes les associations anti autoroutes 

et environnementales. 

L’association est très proche de toutes les associations adhérentes à la FEEL  de la vallée de l’Avre , à la vallée de la 

Blaise et de l’Eure .

- Le Président actuel Christian GIGON ( Champhol ) 

- Les vice-présidents Claude GALLET ( Allonnes ) et Francis BESNARD (Fresnay l’Evêque )

- Le trésorier Jean Michel CHOUGNY ( VOVES ) 

Représentant à la FEEL : Christian Gigon

Directrice de publication  Martine Trofleau. 

 Rédacteurs de ce numéro :  Martine Trofleau,  Martine Carré, Nicole Durand, Jean Marie Pillet,  Jean-François Hogu, Gérard Breteaux . 

Les associations membres de la FEEL :  *Association de défense et de Sauvegarde du Cadre de Vie et de l'Environnement à Garnay (ASCVEG),  *Association Vie 

Environnement Respect Nature (AVERN),  *Blaise Vallée Durable  (BVD),  * Confédération Paysanne Eure et Loir, *  Fédération Nationale des Associations d’Usagers des 

Transports  région Centre Val de Loire ( FNAUT),  * Jouons collectif A 154, * La Presle, *  Pour la Qualité de Vie Collective dans les communes de Moutiers, Prasville et environs 

(PQVCMP), * Saint Prest Gasville-Oisème Environnement,  * VivAvre 

Fédération Environnement Eure-et-Loir  Association loi 1901 déclarée en Préfecture de Chartres sous le n° W281000900. Publication au JO du 22 
novembre 1995 –SIREN n° 500 772 561 00014 - Ayant agrément au titre de la Protection de l’environnement renouvelé  Arrêté préfectoral  n° DDT-SGREB-

PN 2019 - 03.  Présidente Martine Trofleau 5 rue des Louveries 28210 Faverolles  martinetrofleau@orange.fr

Saisine Citoyenne – CESE Région Centre-Val-de-Loire
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Les citoyennes et citoyens signataires, demandent au CESER de bien vouloir examiner la possibilité de 
conserver comme biens publics les Routes Nationales de notre Région.

En effet, la RN 154 qui traverse du nord au sud le département d’Eure-et-Loir risque d’être confisquée 
dans un projet de mise en concession qui aura pour conséquences :

l’artificialisation de près de 700 ha de terres agricoles,
le renvoi des usagers au quotidien des RN154 et RN12 sur des routes secondaires mal sécurisées,
la destruction de nos patrimoines naturel et historique (vallées de l’Avre, de la Blaise, de l’Eure et les

perspectives de la cathédrale de Chartres).
Nous insistons sur la période que nous traversons et qui doit interpeller, à savoir :

le réchauffement climatique et le bilan carbone ;
la mobilité de demain avec le développement des moyens de transports alternatifs et ferroviaires ;
l'aspect financier et le coût d'une mise en concession pour les collectivités et pour les usagers-

navetteurs (estimé à 1 smic annuel).

Ces conséquences sociales, environnementales et sans véritable contrepartie économique sont injustifiées 
d’autant qu’il existe un projet alternatif « MOB28 » (cf. le site www.stprest-environnement.org), moins 
coûteux financièrement, socialement et moins destructeur pour l’environnement (protection des terres 
agricoles, des vallées et des vues sur la Cathédrale de Chartres).

NE LAISSEZ PAS FAIRE
__________________________________________________________
Je, soussigné (e), (nom)......................................... 
(prénom)...............................................................................................
Certifie sur l'honneur être majeur (e), résidant régulièrement en région Centre-Val de Loire, être domicilié (e)
Adresse postale : 
….............................................................................................................................................................
Adresse mail : 
…..................................................................................................................................................................
Date : ………………………………………… Signature : ……………………………………………………………
_____________________________________________________________________________________
Je, soussigné (e), (nom)......................................... 
(prénom)...............................................................................................
Certifie sur l'honneur être majeur (e), résidant régulièrement en région Centre-Val de Loire, être domicilié (e)
Adresse postale : 
….............................................................................................................................................................
Adresse mail : 
…..................................................................................................................................................................
Date : ………………………………………… Signature : ……………………………………………………………
_____________________________________________________________________________________
Je, soussigné (e), (nom)......................................... 
(prénom)...............................................................................................
Certifie sur l'honneur être majeur (e), résidant régulièrement en région Centre-Val de Loire, être domicilié (e)
Adresse postale : 
….............................................................................................................................................................
Adresse mail : 
…..................................................................................................................................................................
Date : …………………………………………Signature : ………………………………………………………….
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